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Texte de la question

M. Elie Califer appelle l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'attractivité des établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle
agricoles en France. Dans un contexte marqué par la nécessité de renforcer la souveraineté alimentaire et de
promouvoir des modèles de production plus durable, l'enseignement agricole constitue un levier stratégique
essentiel. Les établissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricoles
(EPLEFPA), communément appelés « lycées agricoles », participent en effet pleinement à la formation des
futurs professionnels appelés à relever ces défis majeurs. Ils demeurent toutefois insuffisamment connus et
pâtissent d'un déficit d'attractivité. La sensible augmentation des effectifs d'élèves, d'apprentis et d'étudiants
observée dans ces établissements depuis sept ans doit être relativisée dans la mesure où elle repose
principalement sur le développement de l'apprentissage, suivi notamment par des adultes déjà engagés dans le
secteur agricole. Le rapport d'information n° 2701 sur l'enseignement agricole de 2024 souligne que le nombre
d'élèves inscrits dans une formation initiale par voie scolaire a baissé de 5 % entre 2017 et 2023. Depuis 2023,
la voie scolaire connaît une augmentation de 1 % chaque année. Alors qu'un agriculteur sur deux partira à la
retraite dans les dix ans, ces effectifs d'élèves restent encore largement insuffisants pour assurer le
renouvellement des générations d'actifs dans le secteur agricole. Les EPLEFPA continuent de souffrir d'un
manque d'attrait, en grande partie imputable à une communication encore trop limitée et insuffisamment
structurée. Les filières agricoles demeurent insuffisamment connues ou encore trop souvent perçues comme
destinées aux élèves en difficulté ou aux seuls enfants d'agriculteurs, en dépit de la diversité de parcours
qu'elles offrent, de la richesse de leurs débouchés et de leur rôle structurant dans les transformations du secteur
agricole. Une mobilisation accrue s'impose afin de mieux faire connaître ce type d'enseignement et d'encourager
l'orientation des élèves vers ces établissements dès le collège. La loi d'orientation pour la souveraineté
alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture (Loi LOSARGA) promulguée en mars 2025 a
fixé pour objectif l'augmentation de 30 % du nombre d'apprenants dans les formations agricoles et
agroalimentaires d'ici 2030. Si le texte prévoit un ensemble d'actions et de dispositifs visant à promouvoir depuis
l'extérieur les EPLEFPA, aucune disposition ne prévoit de crédits permettant à ces établissements de mettre en
œuvre une communication en interne pour valoriser leurs formations et parcours. Il souhaiterait savoir quels
crédits budgétaires le Gouvernement entend mobiliser pour renforcer la communication et la valorisation des
lycées agricoles auprès des élèves, des familles et du grand public en dotant notamment l'enseignement
agricole de personnels dédiés et formés aux métiers de la communication, afin de conduire une stratégie
nationale ambitieuse et coordonnée en la matière, condition indispensable pour répondre aux enjeux de
renouvellement des générations agricoles et de transition vers un modèle plus soutenable.
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